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Etendre la couverture  
universelle et la solidarité 

DOSSIER

Jean Hermesse fait ici le bilan de la couverture santé en Belgique. Ses 
avancées, ses reculs, mais aussi les pistes d’actions pour l’améliorer mal-
gré un contexte peu favorable.

avancement ou d’un recul en matière de couver-
ture santé en Belgique ?

 En termes de couverture de la popu-
lation, depuis la seconde guerre mondiale et la mise en 
œuvre de la sécurité sociale, on a eu un élargissement 

travailleurs, personnes qui savent cotiser, avec les 

la couverture des personnes qui ne cotisent pas : les 
-

extension a été l’intégration des petits risques, les 
indépendants qui n’étaient pas couverts par l’assurance 

qui demeure aujourd’hui : les personnes qui ne sont 

légale. Aujourd’hui en Belgique, on peut dire qu’on a 

ont droit à une meilleure couverture en raison de leur 

-

les ministres socialistes ont élargi cette population, en 

puis les personnes avec de faibles revenus. Aujourd’hui 

en fonction du revenu ? Etendre le mécanisme BIM/

d’assistance sociale et pourrait amener les personnes 
à revenus plus élevés à se désolidariser, un vrai danger 
pour la solidarité, fondement de la sécurité sociale.

Quels sont les autres critères de sélectivité que 
ceux liés au statut social ?

remboursement meilleur si on a un Dossier médical 
-

ment peut varier selon le comportement : si vous allez 
chez le dentiste chaque année, par exemple, vous êtes 
mieux remboursé. Nous avons un régime universel, mais 

problème que tout le monde soulève, c’est la connais-

manière proactive. C’est pour cela qu’il existe des dis-
cussions sur la mise en œuvre d’un droit automatique. 
Mais l’automatisation des droits est quelque chose de 

bien intentionnées, bien pensées, mais est-ce qu’elles 
atteignent les gens ?
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Certains revendiquent l’intégration des per-
sonnes illégales dans le régime général de l’assu-

Pour des raisons tout à fait égoïstes, nous avons 
intérêt à ce que les personnes qui séjournent chez 
nous de manière illégale soient soignées, parce que 
certaines d’entre elles se baladent avec la tuberculose 

a tout intérêt à ce que les soins de base soient garantis 
aux illégaux. Au-delà de cela, doit-on leur garantir les 

-
tion. Car savoir que, quand on vient en Belgique, on 
est sûr de recevoir les mêmes soins que les autres, cela 

ce qu’on rembourse pour tous les patients ? Qu’est-ce 
qu’on intègre ou pas dans les soins de santé ? En Bel-

personne de frais à charge des patients : médicaments 
non remboursés, matériel d’incontinence, lunettes, 

à quoi sert de dire qu’on couvre toute la population 
si l’on ne couvre que certains services ? Ce n’est pas 
vraiment une couverture universelle. De ce point de 

mieux remboursés et donc plus accessibles.

Evidemment, on peut se poser la question de savoir s’il 
faut couvrir tous les frais. Si je prends les médicaments, 

par habitant (dont deux tiers sont couverts). Devrait-on 
mieux couvrir les médicaments alors que nous sommes 
dans une situation de surconsommation ? Ce n’est pas 
toujours utile de couvrir davantage.

sont considérés comme utiles, plus ils sont remboursés. 
-

est vrai qu’un patient peut exercer une pression sur son 
médecin, mais l’enseignement a un impact important 

soins de santé passent dans les médicaments, contre 

millions d’euros qui sont disponibles pour autre chose ! 
Ce sont les prescripteurs qu’il faut conscientiser.

de la santé ?

-
gique sont les assurances « hospi » et les assurances 

privées (mutualistes ou commerciales, groupes ou 

coûte très cher. Comparativement, la gestion de l’assu-
rance maladie obligatoire par les mutualités et l’INAMI 

-

cher. Par ailleurs, en termes de maîtrise du marché, les 
assureurs privés ne savent que faire pour endiguer la 

veut éviter, c’est l’explosion des coûts. Par ailleurs, ces 
assurances ne sont pas très solidaires, parce qu’elles 
introduisent des clauses d’exclusion, de sélection des 
bons risques. Maintenant, il est vrai que notre assurance 
maladie doit aussi évoluer et répondre à de nouveaux 
besoins liés à l’évolution de la société, à l’évolution 
démographique. Aujourd’hui, notre couverture est 
très bonne en ce qui concerne la maladie aiguë, mais 
elle doit se développer en ce qui concerne la maladie 
chronique et tous les enjeux liés à la dépendance.

Une partie de la santé est passée du fédéral vers 

couverture ?

-

d’euros ont été transférés aux Régions et Communautés. 
Cela aura un impact sur la couverture. Je ne sais pas, 

qui existent au niveau fédéral ? Est-ce qu’ils seront 
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régional ? Dans le cadre du maximum à facturer, les 

de revalidation régionaux pourront-ils être additionnés 
avec les tickets modérateurs du fédéral ? Pas sûr. Ce 

des tas de questions et la couverture universelle risque 
d’être un petit peu entamée avec cette régionalisation. 
Pour l’instant on est encore dans une phase de transi-
tion où les prestations sont gérées comme avant, le réel 

Quelles sont les conséquences des mesures 
d’austérité sur cette couverture ?

C’est un autre grand danger que tout le monde 
voit venir. Notre gouvernement a une tendance poli-
tique claire : celle de tailler dans les prestations et les 
services de la sécurité sociale, et d’avoir un budget des 
soins de santé plus étroit. Dans le passé, on avait un 

fameux pari et nous craignons que ce budget trop étroit 
conduise à la réduction de la couverture verticale, c’est-
à-dire en termes de services couverts.

Quelles sont les pistes d’action pour pallier ce 
recul ?

battre pour que l’assurance soins de santé ne recule pas 
ou s’élargisse. J’avoue que dans le contexte politique 
actuel, on ne se fait pas trop d’illusions.

Soit vous laissez cette couverture passer aux 
mains des assurances privées, ce qui sera plus coûteux. 
Soit vous laissez les gens se débrouiller. C’est la loi de 

-
cement aux soins. Ce sont les catégories socio-écono-
miques les plus faibles qui renoncent, postposent leurs 
soins, avec des conséquences importantes en termes de 
santé, mais aussi de coûts. C’est un calcul à court terme 

espérer un élargissement de la couverture par de meil-
leurs remboursements, c’est sans doute une illusion.

complémentaires des mutualités, qui peuvent être 
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cotisations sont obligatoires, elles sont uniques et donc 

imaginer une autre forme de couverture universelle via 
ces cotisations, qui pourraient couvrir des services mal 
remboursés par l’assurance obligatoire. Auparavant, le 
transport en ambulance, en urgence, n’était pas couvert 

a été la première à reprendre cela dans sa cotisation 

-
tives des mutualités peuvent être un banc d’essai avant 
d’être reprises dans l’assurance obligatoire.

par les mutualités (assurances « hospi » et soins den-
taires principalement). En France, cette réassurance 

élargir la couverture des assurances complémentaires. 
Cet élargissement repose sur l’initiative des mutualités.

santé universelle ne devrait-elle couvrir davan-
tage que les soins stricto sensu ?

déterminants sociaux - alimentation, logement, envi-
ronnement, emploi, cohésion sociale, éducation, - ont 
bien plus d’impact sur la santé que les soins de santé. Ne 
vaut-il pas mieux construire un rail de sécurité au bord 
du précipice plutôt qu’un service d’urgence au fond 

demi-heure de marche). Mais si on ne construit pas des 
chemins aux abords des écoles qui sont sûrs pour les 

du territoire a un énorme impact sur la santé. Il faut 
aussi aménager des lieux pour se rencontrer. Si on ne 

s’étonner que les gens consomment beaucoup d’anti-

de vie, l’alimentation, c’est culturel... Un ministre de la 
Santé doit aussi être ministre de la culture, se préoc-
cuper de l’accès au logement, de l’environnement, de 
la mobilité…            
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